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N° OPT/PCA/024

_ ATTESTATION DE DEPENSES

\

Le Président du Conseil d’Administration de 'OPT, soussigné, certifie que les dépenses, objet
de la facture n°16856 du 10/01/2008 d’un montant de 12 000 CFP, établie par « PATISSERIE
MOUTET», ont été engagées a l'occasion d’achat d’épiceties lors de la signature du contrat avec
ASN (Alcatel - Lucent Submarine networks) pour la fourniture du systéme de communication pat

cables sous marins a fibres optique entre Tahiti et Hawaii et Tahiti, Moorea, Raiatea et Bora Bora.
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